
Réunion d’information 



COMPETENCES EN MATIERE DE 

GESTION DES DECHETS :

- Collecte des déchets ménagers

- Traitement - Valorisation

- Déchetteries (5)

- Sensibilisation

- Prévention

Le service déchets du Grésivaudan

❑ 29 communes gérées en direct par 
Le Grésivaudan

→ Soit plus de 70 000 habitants

❑ 17 communes gérées par le 
SIBRECSA



Principalement par la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères TEOM
(Taux = 4,95%, moyenne nationale 9,00%)

Taxe calculée sur les mêmes bases que la taxe foncière sur les propriétés
bâties (valeur locative cadastrale)

→ Indépendante de la façon dont le service est utilisé (différent de
la RI ou de la TEOMi)

Autres recettes:

❑ Les soutiens des éco-organismes

❑ Les recettes commerciales (vente de produits issus de déchets
recyclables, etc.)

❑ Les subventions de fonctionnement

Financement du service
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POURQUOI TRIER SES DÉCHETS ?
Objectifs et réglementation



Lutter contre le gaspillage alimentaire et promouvoir l’économie circulaire

6

Les objectifs d’ici 2025 en matière de déchets :

+ 55 %

DÉCHARGE

- 50 %

réduire de 10 % la 

production de déchets 

ménagers et assimilés par 

habitant entre 

2010 et 2020,

atteindre une valorisation 

matière (recyclage, 

compostage)   

de 55 % d’ici 2020,

réduire de 50 % 

les quantités de 

déchets enfouis 

à l’horizon 2025.
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Pourquoi bien trier ses déchets ?

➢ Sur notre territoire, il y a 22% de refus soit 600 
tonnes d’erreurs de tri par an.

➢ Le mauvais tri est payé 2 fois (une fois pour être 
trié et une fois pour être incinéré), ce qui nous fait un 
surcoût annuel de 300 000 € !

➢ A contrario, il y a encore 25 % de recyclables soit 
3745 tonnes en « Ordures ménagères » alors 
qu’ils pourraient être valorisés et apporter des recettes 
supplémentaires.
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La Communauté de Communes du Grésivaudan

La Communauté de Communes assure en direct 

la collecte et le traitement des déchets ménagers de 

29 communes sur les 46 que compte le territoire.

CHIFFRES CLÉS :

Ordures ménagères

205 kg / habitant / an (269 en France)

Tri des emballages et du papier

46 kg / habitant / an (47 en France)

Verre

37 kg / habitant / an (29 en France)



Caractérisation des ordures ménagères

49%

25%

6%

20%

Composition des OM

Déchets biodégradables Déchets recyclables

Filières spécifiques Autres déchets

Déchets biodégradables = déchets verts, déchets 
alimentaires, litières d’herbivores, papiers 
d’essuyage et mouchoirs

Déchets recyclables = verre, papiers, cartons, 
emballages en plastique, métal, briques alimentaires

Filières spécifiques = déchets dangereux, déchets 
électriques, textiles, gravats, métaux non emballages

Autres déchets = autres déchets plastique, litières de 
carnivores, textiles sanitaires, déchets non 
recyclables
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Le contexte local

LES ENJEUX LOCAUX

▪ Harmoniser le système de gestion des déchets ménagers sur les 29 communes : 

couleur des bacs (13 couleurs relevées), consignes de tri, modalités de collecte.

▪ Répondre aux enjeux de sécurité pour le personnel de collecte et rééquilibrer les 

tournées.

▪ Trier plus et trier mieux.

▪ Intégrer la densification de l’habitat.

LE CONTEXTE FINANCIER

▪ Volonté de la collectivité d’équilibrer les budgets annexes financés par une taxe.

▪ Baisse des dotations de l’état.

▪ Modification du taux de TVA sur les déchets 5,5 % à 10 %.
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Des points de proximité sur chaque commune

Tous les déchets 
sont à trier 

et à déposer au 
même endroit.

Fini les problèmes de 
collecte (jours fériés, 

conditions météo, 
bacs sur les trottoirs).

De meilleures conditions 
de travail pour les 

agents de collecte avec 
un matériel innovant.

Des points 
accessibles 7J/7 

(conteneurs 
insonorisés).

1 POINT DE PROXIMITÉ
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Des points de proximité sur chaque commune

Accessibilité PMR

Introduction de sacs de 
grande capacitéEquipe dédiée à la 

collecte des éventuels 
dépôts sauvages et 

nettoyage des avaloirs 
régulier

Pédale d’ouverture pour OM et 
emballages

Cuve de rétention des jus de 
300 litres
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Les consignes de tri

Briques alimentairesEmballages métalliques

Tous les emballages en plastique
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Les consignes de tri

+
Cartonnettes

Amélioration de la qualité des papiers/cartons 
en vue de leur recyclage.

Tous les papiers et cartons se recyclent !
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Les consignes de tri

Pots, bocaux et bouteilles en verre
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Les consignes de tri

Restes de repas Emballages non vidés 

Vaisselle jetableVaisselle cassée Bouchons en liège

Couche-culottes, 
essuie-tout
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Ratios de collecte

Flux
Ratios de 

collecte 2016*
Ratios de 

collecte 2017*
Ratios de 

collecte 2018*

Ratios de 
collecte 
2018**

OM 217 205 180 95

Recyclable 41 46 50 78

Verre 36 37 36 52

*Données sur les 29 communes gérées en direct pour 70 288 habitants
** Données sur les 13 communes en tout PAV pour 14 149 habitants

• Données en kg/hab/an
• Calcul sur les 7 premiers mois de l’année 2018



Comparatif financier

TONNAGE COLLECTE 2017 TOUT PAV OM PAP

OM 14 409,04        10 557,96        14 409,04        

VERRE 2 600,66          3 115,52          2 600,66          

NON FIBREUX 2 696,25          1 757,20          1 546,34          

FIBREUX 537,00              2 668,13          2 108,64          

COÛTS 2017 TOUT PAV OM PAP

PRE-COLLECTE 190 007,44 €     656 516,00 €     566 416,42 €     

COLLECTE 2 763 284,78 € 1 424 863,56 € 2 100 340,39 € 

TRAITEMENT 2 743 750,70 € 1 830 402,64 € 2 227 860,40 € 

RECETTES 1 068 103,79 € 1 026 308,80 € 882 778,21 €     

BILAN GLOBAL 4 628 939,13 € 2 885 473,40 € 4 011 839,00 € 

Soit par habitant 65,86 €               41,05 €               57,08 €               

Pour Crolles 8371  hab. 551 286,84 €     343 647,53 €     477 792,86 €     

Delta par rapport à 2017 207 639,31 €     73 493,98 €       
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Récapitulons les changements

CE QUI CHANGE :

• Disparition des bacs 
individuels
(possibilité de les restituer à la
Communauté de Communes en 
le signalant par un 
autocollant).

CE QUI NE CHANGE PAS :

• Le carton 
passe du 
jaune au bleu.

• Le verre

• Les autres emballages 
sont à déposer dans le 
conteneur jaune.
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Le planning

Tous les emballages

en plastique

se recyclent ! 

1er JUIN 2016 1er JANVIER 2018 A PARTIR DE 2019

2019 : Crolles, Froges, 

Champ près Froges, Villard 

Bonnot, Bernin

Campagne 

d’information

Sur 13 communes dites

de montagne, collecte en 

points de proximité.

• Papiers / cartons,

• Emballages en plastique,

métalliques, 

briques alimentaire,

• Verre,

• Ordures ménagères.

Changement sur les 

15 communes dites de plaine.

Campagne 

d’information

• Papiers / cartons,

• Emballages en plastique,

métalliques, 

briques alimentaire,

• Verre,

• Ordures  

ménagères.



23

Informer pour accompagner le changement

Une campagne de sensibilisation en porte-à-porte à destination 
de tous les habitants.

Les agents remettront aux usagers :
- 1 kit de sacs de précollecte,
- 1 mémotri avec cartographie,
- 2 adhésifs “ retraits des bacs ”,
- 1 autocollant “stop pub”.

En cas d’absence et après 2 passages, 
les agents déposeront un “ avis de passage ” 
dans les boîtes aux lettres. 
Ce bon sera utilisé pour que les usagers
puissent venir retirer les sacs et le mémotri
en mairie.

Toute l’information est à retrouver sur : 
www.le-gresivaudan.fr



Projet cofinancé par 
:

+ d’infos sur www.le-gresivaudan.fr/je-reduis-mes-dechets
Ou

Sur Facebook: « Je réduis mes déchets avec le Grésivaudan »



• 30 foyers volontaires répartis sur 23 communes
• 1 an d’accompagnement:

– 32 animations: ateliers thématiques, visites de sites, conférences, temps 
conviviaux

– Un groupe Facebook pour échanger: bons plans locaux, 
astuces, interrogations partagées, actualités des partenaires, etc.

• 3 thématiques:

• 19 partenaires locaux: intervenants lors des ateliers, fournisseurs de 
matériel, etc.

Limiter ses 
déchets 
toxiques

Réduire 
ses 

déchets à 
la source

Valoriser 
ses 

déchets 
organiques

1

2

3



Exemples d’ateliers:
❑ Compostage 
❑ Cuisine anti-gaspi
❑ Brico-récup
❑ Gestion des déchets verts
❑ Poules
❑ Etc.

Visites:
❖ Centre de tri de La Tronche
❖ Ressourcerie R de récup’ à 

Pontcharra
❖ Repair Café de Montbonnot

Conférences:
❖ La toxicité de nos déchets
❖ Famille (presque) zéro déchet



Des exemples d’éco-gestes mis en place



Des résultats supérieurs aux attentes

Ordures ménagères

Déchets recyclables
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Merci de votre attention


